
Sommaire 

Montant HT 2023 TVA 20% ACOMPTE  50 % Montant HT 2024 TVA 20% Montant TTC 2024 ACOMPTE  50 %

35,23 € 7,05 € 21,14 € 35,23 € 7,05 € 42,28 € 21,14 €

70,45 € 14,09 € 42,27 € 70,45 € 14,09 € 84,53 € 42,27 €

114,48 € 22,90 € 68,69 € 114,48 € 22,90 € 137,38 € 68,69 €

Forfait fluides  / jour 31,86 € 6,37 € 31,86 € 6,37 € 38,23 €

Forfait fluides  / demi-journée 19,11 € 3,82 € 19,11 € 3,82 € 22,93 €

forfait ménage (lorsque la salle n'est pas rendue 
propre)

totalité des espaces (2h) 37,24 € 7,45 € 38,68 € 7,74 € 46,42 €

Les forfaits fluides devront être réglés par le locataire (même lorsque la mise à disposition de salle est gratuite) à l'exception des syndicats occupant la bourse du travail et des associations occupants les salles par convention annuelle.

communal

forfait de fonctionnement journalier obligatoire

Un état des lieux d'entrée et de sortie sera établi - en cas de non respect des consignes liées à l'entretien, le locataire devra régler le forfait ménage comme établis ci-dessus.
Un acompte de 50 % devra être versé au moment de la réservation - son encaissement sera immédiat - aucun remboursement n'est possible.

Par délibération en date du 11/06/2020, les salles municipales gérées en régie par la Vllle de Cahors pourront être mises à dispostion gracieusement à l'occasion des manifestations d'intérêt général ou à la demande d'associations d'intérêt

loto - exposition - conférence -  week end

Locations de salles municipales

Bourse du travail

Type de Manifestation

Loto - exposition - conférence : 1/2 journée

Loto - exposition - conférence : 1 journée

Bourse du travail

1


